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ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 15 octobre 1974 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

REUNION DES ETATS MEMBRES AVEC DES ETATS NON MEMBRES 

Geneve, 21 au 23 octobre 1974 

NOTES TRANSMISES PAR LES PARTICIPANTS 

Note des Etats-Unis d'Amerique 

Le Departement d'Etat des Etats-Unis d'Amerique a transmis, 1e 20 septembre 
1974, 1a note jointe en annexe au present document, qui contient des propositions 
visant a amender 1es dispositions de 1a Convention internationa1e pour 1a protec­
tion des obtentions vegeta1es du 2 decembre 1961, en vue de faci1iter 1'adhesion 
des Etats-Unis a cette Convention. 

[L' annexe suit l 
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ANNEXE 

Lettre en cate du 20 septembre 1974 adressee par l'Office of Business practices 
du Departement d'Etat des Ftats-Unis au Secretaire general de l'OPOV 

Le Gouvernement des Etats-Unis tient a affirmer l'interet qu'il porte a la 
promotion des droits de propriete industrielle dans le domaine des obtentions 
vegetales. Dans ce but, dont nous apprecions l'importance, nous etudions ser1eu­
sement l'opportunite de devenir membres de l'Union internationale pour la protec­
tion des obtentions vegetales (UPOV). 

Notre adhesion est toutefo~s subordonnee a de nombreuses considerations. 
Nous evaluons les modifications a apporter a certaines de nos lois et a certains 
de nos usages en fonction des avantages significatifs que nos citoyens en retire­
raient. Or, certaines dispositions de la Convention UPOV nous obligeraient a ap­
porter a nos lois et usages des modifications qui ne nous semblent pas correspon­
dre parfaitement aux interets de nos obtenteurs. 

Nous souhaiterions formuler quelques suggestions en vue de la modification 
des dispositions de la Convention UPOV qui nous causent le plus de preoccupations. 
Nous pensons que ces suggestions permettraient de repondre a la plupart de nos 
besoins sans porter atteinte aux objectifs de l'UPOV ni mettre en cause son utilite. 

Lars de la prochaine reunion d'octobre, notre Gouvernement espere pouvoir 
obtenir l'avis des delegations membres et des observateurs sur nos suggestions. 
Pour evaluer ces avis, nous consulterons les divers secteurs de notre industrie 
agricole. 

Vous avez certainement re~u, a l'heure actuelle, la lettre de M. John C. Blum, 
du Departement de l'agriculture des Etats-Unis. Comme vous le savez, le Departe­
ment de l'agriculture administre la loi des Etats-Unis sur la protection des obten­
tions vegetales. Cette loi prevoit la reconnaissance et la protection de droits 
pour les varietes vegetales reproduites par voie sexuee. Les droits afferents 
aux varietes vegetales a reproduction asexuee, qui sont regis par notre legisla­
tion sur les brevets, relevent de la competence de l'Office des brevets des 
Etats-Unis. Ces textes legislatifs sont entierement distincts et sont administres 
separement. Je vous serais done oblige de bien vouloir prendre en consideration 
la presente lettre, et non celle de M. Blum, pour l'expose officiel des vues de 
notre Gouvernement concernant la possibilite d'une adhesion a l'UPOV. 

Aux termes de l'article 2, un Etat membre peut reconnattre le droit de l'ob­
tenteur par l'octroi d'un titre de protection particulier ou d'un brevet. Toute­
fois, cet article interdit a un Etat membre de prevoir deux formes de protection 
pour une meme variete vegetale. 

Aux Etats-Unis, un brevet peut etre accorde pour une variete produite par 
multiplication asexuee. Si cette meme variete a ete reproduite par voie sexuee, 
un certificat de protection peut egalement etre delivre en vertu de la loi des 
Etats-Unis sur la protection des obtentions vegetales. Par consequent, une meme 
variete peut beneficier des deux formes de protection prevues par notre legisla­
tion. 

Nous ne voyons aucune raison majeure d'interdire aux Etats membres de prevoir 
plusieurs formes de protection pour une meme variete. Lorsque les droits accordes 
different par leur contenu, comme c'est le cas aux Etats-Unis, l'obtenteur devrait 
avoir la possibilite de se prevaloir des deux formes de protection. Il pourrait 
ainsi beneficier de l'ensemble des droits prevus par cet Etat. Nous suggerons 
par consequent de modifier l'article 2 de maniere a permettre a un Etat membre 
d'obtenir deux formes de protection pour une meme espece. La protection sous 
deux formes, que nous suggerons, ne doit cependant pas conduire a une extension 
des droits exclusifs. 

Les articles 3 et 4 concernent le traitement national et precisent les condi­
tions auxquelles les Etats membres doivent ou peuvent l'accorder a des etrangers. 
Les Etats-Unis estiment que les Etats doivent prendre les mesures appropriees pour 
proteger les droits de propriete de leurs nationaux. Ils peuvent le faire en ap­
plicant soit le principe du traitement national, soit le principe de la reciprocite. 
Aux Etats-Unis, le traitement national est accorde pour les varietes produites par 
multiplication asexuee, tandis que les varietes reproduites par voie sexuee sont 
protegees sur la base du principe de la reciprocite. Les Etats-Unis etudient 
serieusement cette question a l'heure actuelle. 
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La politique des Etats membres, consistant a exiger que des essais en plein 
champ soient effectues au supervises par des services qouvernementaux, comme le 
permet l'article 7, nous semble constituer un obstacle majeur a l'application de 
la protection. Nous suggerons de supprimer ces essais. Outre qu'elle permettrait 
d'obtenir plus rapidement la protection des varietes, l'elimination de ces essais 
aurait pour effet d'eviter les frais importants encourus dans le cadre de la pro­
cedure actuelle. 

Aucune des deux administrations responsables de l'examen des obtentions vege­
tales aux Etats-Unis n'estime necessaire de proceder au de faire proceder a des 
essais en plein champ pour attester la nouveaute d'une variete vegetale. Nos expe­
riences dans ce domaine nous conduisent, en fait, a une conclusion diametralement 
opposee, a savoir qu'il est parfaitement possible de proceder a un examen rigoureux 
en l'absence d'une procedure d'essais obligatoires. Les essais effectues pour l'exa­
men font generalement double emploi avec ceux auxquels a procede l'obtenteur avant 
de presenter une demande de protection. Nous pouvons en revanche nous fonder sur 
la description de la variete soumise par l'obtenteur ainsi que sur d'autres rensei­
gnements disponibles. 

L'article 5 enonce les droits des obtenteurs contre l'utilisation non autori­
see de leurs varietes. Nous suggerons d'apporter quelques modifications a cet ar­
ticle, comme il est indique ci-apres. 

Pour determiner s'il y a au non violation des droits de l'obtenteur, l'article 
5 etablit une distinction entre l'utilisation a des fins commerciales et l'utilisa­
tion a des fins non commerciales. Pour les plantes a reproduction asexuee, nous 
estimons que les obtenteurs devraient etre proteges contre toute reproduction non 
autorisee, qu'il y ait au non un but commercial. Nous esperons, en consequence, 
qu'il sera possible d'envisager de modifier l'article 5 en ce sens. L'utilisation 
a des fins experimentales ne devrait cependant pas etre consideree comme une vio­
lation. 

A notre sens, l'article 5 permet de reproduire par voie sexuee une variete 
sans l'autorisation de l'obtenteur, si cette reproduction a lieu a d'autres fins 
que la multiplication au a des fins experimentales. Il interdit en revanche, la 
multiplication non autorisee au la vente non autorisee a des fins de multiplica­
tion. Nous approuvons ces dispositions a condition qu'elles permettent aux agri­
culteurs et cultivateurs de conserver les semences qu'ils ant obtenues a partir 
d'un ensemencement autorise et de les utiliser pour la production d'une recolte 
l'annee suivante. 

Les articles 6 et 7 concernent l'examen et prevoient les criteres au les 
normes permettant de determiner si une variete est nouvelle. La necessite de 
l'examen, comme condition prealable a l'octroi de droits d'obtenteur au d'un bre­
vet pour une nouvelle variete vegetale, nous parait incontestable. Nous ne pensons 
pas, en revanche, qu'il soit pratique ni particulierement utile d'apprecier la 
"possibilite de protection" en fonction d'un critere de portee universelle au 
mondiale, comme l'exige l'article 6.a). Ce critere suppose en effet que l'adminis­
tration chargee de l'examen puisse obtenir et utiliser des informations notoires 
concernant l'utilisation ou la vente de diverses varietes vegetales dans tous les 
pays du monde. Il s'agit la d'un critere evasif et excessivement difficile a ap­
pliquer. Nous suggerons de prevoir a l'article 6 un critere selon lequel la pro­
tection ne pourrait etre refusee que dans la mesure ou la variete serait notoire­
ment connue, utilisee au mise en vente sur le territoire de l'Etat dans lequel la 
protection est demandee. 

L'article 6 n'autorise pas un obtenteur a commercialiser sa variete dans un 
Etat membre avant d'y avoir presente une demande de protection. Mais la variete 
peut,en revanche, avoir ete commercialisee sur le territoire d'un autre Etat que 
celui dans lequel la protection est demandee, et ce pendant une periode pouvant 
aller jusqu'a quatre ans avant le dep6t d'une demande de protection. Ce delai 
de quatre ans est apparemment destine a permettre d'apprecier le potentiel commer­
cial de la variete. 

Nous recommandons d'envisager, pour remplacer ces dispositions, l'institution 
d'un delai de grace pendant lequel une variete vegetale pourrait etre commercia­
lisee dans un Etat membre sans que le droit de l'obtenteur a beneficier d'une pro­
tection dans cet Etat en soit affecte. Un delai de grace d'une duree d'un an 
serait probablement suffisant. 
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Aussi bien l'article 6, dans sa forme actuelle, que notre recommandation 
tendant a l'institution d'un delai de grace exigent que la nature et la significa­
tion du terme "commercialisation" dans le domaine des semLOnces soient bien definies. 
Les travaux effectues a titre d'experimentation ne doivent certainement pas etre 
consideres comme des operations de "commercialisation". Afin de preciser la signi­
fication du terme en question, nous proposons par consequent d'etudier la possi­
bilite de completer l'article 6 par le texte suivant, ''n ,·'inspirant c1e l'article 1n:::> 
de notre loi sur la protection des obtentions vegetales : 

Le titulaire qui abandonne en vue d'essais, avec avis que l'abandon n'a 
lieu qu'aux fins d'essais, la possession de semences ou d'autres materiaux 
de reproduction par voie sexuee, en conserve la propriete. Toute utili­
sation autre qu'en vue d'essais autorises ou toute conversation non auto­
risee de ce materiel, par quiconque a connaissance de l'avis en question 
ouest cense en avoir pris connaissance, est interdite et constitue une 
violation du droit de propriete du titulaire. Quiconque re9oit le mate­
riel muni de l'avis est cense en avoir pris connaissance. 

L'article 8 precise les durees minimales de protection applicables, en fonc­
tion des differents types de plantes. Nous admettons que la duree de la protection 
doit etre assez longue pour encourager le developpement de nouvelles varietes. 
Neanmoins, nous suggerons d'examiner la possibilite de simplifier cette disposition 
dans la Convention UPOV, en prevoyant une duree minimum de protection de quinze ans 
pour toutes les varietes vegetales. L'institution de cette duree minimum eviterait 
des conflits avec certaines legislations nationales prevoyant des durees de protec­
tion inferieures aux dix-huit annees exigees pour certaines plantes a l'article 8. 
Les durees exactes de protection pourraient etre fixees dans le cadre des legisla­
tions nationales. 

L'on pourrait egalement envisager de calculer la duree de protection a compter 
de la date de depot de la demande de protection a l'office national. Ces modalites 
de calcul de la duree de protection seraient conformes aux dispositions de nombreu­
ses lois sur la propriete industrielle. 

Nous constatons que l'article 9 permet aux autorites nationales de limiter, 
dans certains cas, le libre exercice des droits d'obtenteur ou des droits decoulant 
des brevets. Nous interpretons cet article comme autorisant implicitement les 
licences obligatoires dans le domaine des droits d'obtenteur ou des brevets. Le 
droit de recourir a la procedure de licence obligatoire n'est bien entendu pas mts 
en cause, mais nous suggerons d'introduire une modification permettant de n'appli­
quer cette procedure que dans les conditions enoncees a l'article 5 de la Convention 
de Paris de 1883. Il est a signaler que les dispositions relatives aux licences 
obligatoires telles qu'elles sont appliquees par notre Departement de l'agriculture 
et telles qu'elles resultent de notre jurisprudence en matiere de brevets, satisfont 
en taus points aux conditions prescrites a l'article 5 de la Convention de Paris. 

L'article 10 prevoit les conditions d'annulation et de decheance des droits 
d'obtenteur. L'obtenteur est notamment dechu de son droit s'il ne presente pas a 
une autorite nationale, apres mise en demeure, le materiel de reproduction ou de 
multiplication permettant d'obtenir la variete protegee. 

Sans cri tiquer systematiquement cette exigence, nous tenons a signaler quE· 
notre legislation sur les brevets n'exige pas la conservation du materiel de multi­
plication et que notre systeme des brevets fonctionne efficacement en l'absence de 
cette exigence. Un obtenteur qui ne peut maintenir les caracteristiques de sa 
variete doit s'attendre a se voir dechu de ses droits sur cette variete. En conse­
quence, nous suggerons de laisser aux legislations nationales le soin de fixer tou­
tes les conditions requises pour la conservation du materiel de multiplication. 

Il convient aussi de noter que dans de nombreux Etats, sinon dans la plupart 
d'entre eux, et notamment aux Etats-Unis la legislation prevoit des causes particu­
lieres de decheance ou d'annulation des droits de propriete industrielle ou meme 
une cause unique, depassant la portee de celles qui sont reconnues a l'article 10. 
Nous suggerons, en consequence, de modifier l'article 10 de maniere a permettre aux 
offices nationaux d'invoquer egalement les dispositions de la legislation nationale 
pour prononcer l'annulation ou la decheance des droits afferents a des varietes 
nouvelles. Cela exigerait une revision de l'article 10.4). 
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Nous interpretons l'article 12 comme permettant de differer dans certains 
cas, l'examen des demandes de brevets ou de droits d'obtenteur, pour une periode 
pouvant aller jusqu'a quatre ans apres le depot de la demande a l'office national. 
Il nous semble toutefois que les demandes tendant a l'obtention de droits sur de 
nouvelles varietes devraient etre examinees aussi rapidement que possible des 
qu'elles parviennent a l'office national, faute de quai il serait difficile, pour 
le public, de savoir quels sont les droits afferents a cette variete vegetale. 
Nous suggerons done une revision de l'article 12 afin d'eviter que l'examen des 
demandes de droits d'obtenteur ou de brevets soit differe. 

Les articles 13 et 36 de la Convention UPOV concernent les denominations 
varietales. Nous reconnaissons que, dans la pratique, la protection des denomina­
tions varietales est aussi importante que celle des varietes proprement dites. 
Nous admettons egalement la necessite de s'assurer que les denominations varie­
tales ne pourront etre usurpees pour etre utilisees comme marques de fabrique ou 
de commerce et qu'inversement les marques de fabrique ou de commerce ne seront pas 
abusivement utilisees comme denominations varietales. 

Nous suggerons neanmoins de laisser aux legislations nationales le soin de 
prevoir les modalites de selection et d'approbation des denominations varietales, 
ainsi que les details de la reglementation applicable en la matiere. La Conven­
tion UPOV contient,cependant, des dispositions appropriees prevoyant que les deno­
minations varietales ont un caractere generique et ne peuvent pas etre utilisees 
comme marques de fabrique ou de commerce. Aussi, le role que joue l'UPOV en fai­
sant connaitre aux Etats les denominations varietales utilisees devrait-il etre 
maintenu et, si possible, developpe. 

Nous sommes preoccupes par les repercussions que peuvent avoir sur la commer­
cialisation des obtentions vegetales les mesures prises dans les Etats membres de 
l'UPOV pour controler les semences et plants. L'article 14 reconnait que ces 
mesures peuvent faire obstacle ala commercialisation ou l'entraver, meme lorsqu'il 
existe des droits d'obtenteur. Nous esperons qu'il sera possible de trouver une 
solution permettant de liberaliser ces mesures de controle tout en tenant compte 
des interets nationaux legitimes qui veulent que le materiel vegetal destine a la 
commercialisation reponde a diverses normes et presente notamment un niveau de 
qualite eleve. 

Nous sommes egalement preoccupes par les depenses qu'entrainerait notre adhe­
sion a l'UPOV. Les frais initiaux, de meme que les depenses annuelles, sont natu­
rellement fonction du nombre d'Etats membres. Nous esperons neanmoins qu'il sera 
possible d'etudier, lors de la reunion, les moyens permettant de reduire ces de­
penses. 

Nous avons constate que l'ordre du jour provisoire de la reunion ne consa­
crait que tres peu de temps aux discussions portant sur des questions specifiques 
soulevees par les Etats non membres. Nous pensons que ces discussions seront un 
element important de la reunion et qu'un tres grand nombre d'observateurs et de 
delegues tiendront a exposer leur point de vue et a faire des suggestions aux 
autres pays. Nous suggerons par consequent de reviser l'ordre du jour, dans la 
mesure, bien entendu ou cela sera possible, afin de prevoir plus de temps pour 
ces discussions. 

J'espere que ces commentaires vous seront utiles pour preparer la reunion. 
Ces suggestions sont, bien entendu, fondees sur le texte actuel de la Convention 
UPOV. La delegation des Etats-Unis examinera et discutera volontiers toutes les 
autres suggestions et observations qui pourront etre faites durant la reunion. 
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